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ARTICLE 23

À la fin, substituer à la date :

« 1er janvier 2028 » 

la date :

« 1er janvier 2027 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à fixer au 1er janvier 2027 la mise en œuvre d'une complémentaire 
santé dans les établissements publics de santé, sociaux et médico-sociaux.


